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Merci Monsieur le Président/Madame la Présidente. 

Etant donné que c’est la première fois que je prends la parole, je tiens, au nom de ma 

délégation, à vous féliciter, ainsi que les membres du Bureau, pour votre élection à la tête de 

la 6e Commission. Je vous souhaite un franc succès pour cette 79e session. Soyez assurés 

du plein soutien de ma délégation dans la poursuite de nos travaux.  

La Belgique se rallie à la déclaration qui vient d’être prononcée par l’Union européenne, au 

nom de l’UE et de ses Etats membres. 

Tout comme les crimes de guerre et le crime de génocide, les crimes contre l’humanité font 

partie des crimes les plus graves qui touchent la communauté internationale dans son 

ensemble. Ce sont des crimes qui défient l’entendement et heurtent profondément la 

conscience humaine. Les prévenir et les réprimer est donc l’affaire de tous. L’interdiction des 

crimes contre l’humanité fait partie des normes impératives du droit international général. Ces 

normes, auxquelles il ne peut être dérogé, reflètent et protègent les valeurs fondamentales de 

la communauté internationale. 

Etablir les responsabilités pour ces crimes et rendre justice à toutes les victimes, sans 

distinction, est essentiel pour restaurer la confiance de la population dans des institutions 

inclusives et ainsi parvenir à une paix durable. La lutte contre l’impunité contribue donc au 

maintien de la paix et de la sécurité internationales. 



 

La poursuite des auteurs des crimes contre l’humanité relève avant tout de la responsabilité 

des Etats. La mise en œuvre de cette responsabilité est justement au cœur du projet d’articles 

sur la prévention et la répression des crimes contre l’humanité, adopté par la Commission du 

droit international. Il vise à obliger les Etats à adopter le cadre légal adéquat, à incriminer les 

faits en droit interne et à doter leurs juridictions des compétences nécessaires pour connaître 

de ces crimes.  

C’est la raison pour laquelle la Belgique soutien l’élaboration d’une convention sur la base du 

projet d’articles, telle que recommandée par la Commission du droit international.  Une telle 

convention comblerait en effet l’importante lacune qui existe 



 

sommes convaincus qu’il s’agit d’un forum de négociation approprié offrant le cadre 

nécessaire pour élaborer un instrument juridique solide.  

La Belgique est prête à travailler avec toutes les délégations de manière constructive et 

inclusive af


